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  Communiqué de Presse du 15/05/2025* 13/05 augmenté

C’hoant ‘m eus ma moneiz distro ! *  un indice pour la traduction à la fin de ce communiqué 

Une nouvelle fois, des Bretons vont défiler dans les rues de Rennes, le 17 Mai prochain, pour
réclamer ce qui leur est dû, puisqu’ils l’ont financé via leurs impôts.

La culture bretonne est  en grave en danger,  les écoles Diwan se trouvent  dans une situation
financière critique et les grandes associations culturelles sont obligées de réduire leurs activités
essentielles ou de cesser carrément d’exister parce qu’il n’y aurait plus d’argent.

Pour expliquer la situation, nos gouvernants nous disent que la culture bretonne ce n’est pas la
priorité alors que le déficit de la France continue d’être creusé par ceux-là même qui prétendent le
résorber.  Les hauts  fonctionnaires,  issus  de l’ENA,  véritables  marionnettistes  de leurs  pantins
ministériels et leurs relais sur le terrain, nous expliquent aujourd’hui que les citoyens doivent se
serrer la ceinture.

Mais sur le problème spécifique du financement de la culture bretonne, la question de fond n’est
jamais abordée. 

En admettant que ce que l’on nous raconte est correct et justifié, nous devrions collectivement
économiser 14 Md € par an sur le compte du budget de l’État d’un total d’environ 490 Md €, soit un
peu plus de 2,8 %. Rapporté au budget du ministère de la culture de 3 Md € /an, cela représente
donc 85 millions d’euros à rabioter sur l’ensemble de l’hexagone (1,3 € / habitant et par an).

Pourquoi pas ? Mais à condition que la répartition soit équitable.

Selon  les  dernières  informations  disponibles  sur  la  répartition  territorialisée  des  subsides  du
ministère de la culture, datant de 2019, il est possible de constater, à partir de sources officielles,
une  véritable  inversion  du  principe  de  péréquation,  une  sorte  de  “dys-équation”  donc,  où  le
territoire le plus riche reçoit des subsides collectés dans les territoires les moins bien nantis.

Il s’agit du concept de la “citrouille sur le mille-feuilles” dont on peut ainsi expliquer le principe :
plus on se rapproche du lieu de décision et du pouvoir central, plus ce territoire est arrosé
de financements publics.  C’est  tout  simplement le principe de la  polarisation économique et
politique qui prévaut alors que la pertinence de ce choix, n’a jamais été en rien démontrée tant ses
externalités sont lourdes de conséquences. 

D’après les données officielles, lorsque chacun des 4 784 126 habitants de Bretagne est doté de
16,51 € par an au titre du financement de la culture, chacun des 12 262 544 Franciliens est doté
de 166,03 € par an ou que, parmi les Franciliens, ou encore chacun des 7 084 830 habitants du
Groß Paris est doté de 273,32 € par an, alors que, “citrouille sur le mille-feuilles”, chacun des
2 165 423 Parisiens intra-muros est doté de… 808,95 € par an. 

Concrètement, l’Île-de-France siphonne 65,65 % des subsides du ministère de la Culture et Paris à
lui seul 56,49 %. La Bretagne quant à elle doit se contenter de 2,55 %.

Ce n’est pas admissible ! 
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Où est  l’Égalité  à  laquelle  tout  citoyen  français  et  toute  partie  du  territoire  national  peuvent
prétendre  ?  Car  c’est  en  son  nom que  la  France  peut  théoriquement  constituer  une  Nation.
Rompre cet équilibre volontaire, c’est mettre en péril le contrat national qui nous lie.  Il n’y a de
Démocratie que s’il y a respect de chacune des composantes de la Nation. 

Les Bretons doivent obtenir ce qui leur est dû, soit au moins 41,66 € / hab. / an. (ce qui aura
malgré tout laissé une part de 10 % pour la péréquation au bénéfice des territoires moins dotés)
sur quoi ils consentiront volontiers une aide de 1,30 € au titre de la réduction du déficit public.  

La culture bretonne doit disposer de ce financement, car les bretons reversent cet argent à l’État.  

Et que font la plupart de nos élus ?… Rien ! Pas de contestation dans les rangs ni dans la
presse, dont une partie du travail consiste pourtant à exhumer les problèmes pour les citoyens. 

La ville de Paris a besoin de son offre culturelle pour rayonner et attirer des millions de touristes,
mais c’est avec ses ressources propres qu’elle doit la financer !

Il existe des exemples différents en Europe. Si l’on cherche un musée de la fondation Guggenheim
dans le monde, on en trouve un à New York, un autre à Venise et le dernier à Bilbo (Bilbao en
castillan), et bientôt un nouveau à Abu Dabi !

La différence, c’est que le gouvernement d’Euskadi gère directement 93 % de ses ressources
fiscales et en reverse seulement 7 % à l’État espagnol. Cela permet d’attirer les investisseurs
ou les fondations à travers des partenariats correctement dotés par la puissance publique.

La réponse est donc politique : l’État ne nous donne jamais d’argent magique, il restitue seulement
une (faible) part de ce qu’il a prélevé sur place. Cet argent nous l’avons versé, il est temps pour
nous Bretons de le gérer nous-mêmes !

Cela s’appelle l’autonomie. 

 

   

 

          Proposition 
d'illustration
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Depuis l'envoi de la première salve de ce communiqué, l’actualité continue et un exemple
européen en matière de politique linguistique vient de se produire en Catalogne.

Ainsi  la  Catalogne  vient  d'allouer  un  budget  annuel  de  200  M€  pour  développer
l'apprentissage du catalan, à raison de 100 000 mille locuteurs par an et en fixant l'objectif
à 600 000 nouveaux locuteurs d’ici 2030.  

La Catalogne compte 8 millions d'habitants, les 200 M€ de ce plan représentent donc
25 M€ par million d’habitant, soit 25 € par habitant.

La  Bretagne  compte  5  millions  d'habitants,  à  raison  de  25  €  par  habitant  une  telle
enveloppe dégagerait 125 M€ pour la formation de nouveaux locuteurs (75 000 / an, à
répartir entre le breton et le gallo selon la demande sociale).

Deux éléments de comparaison maintenant.

Nous avons vu plus haut qu’en 2019, les dépenses du ministère de la culture s'élevaient à
16.51 € par hab. en Bretagne, contre 808.95 € par hab. à Paris et en moyenne 46.29 € par
hab. dans l'hexagone.

Le différentiel en Bretagne se calcule facilement (46.29 - 16.51) = 29.78 € par habitant,
soit un préjudice de 148.90 M€ au détriment de la Bretagne.

Cela est suffisant pour financer un programme équivalent au programme Catalan.

On pourrait objecter ici avec raison, que la culture ce n'est pas uniquement la langue ou
les langues.

Il suffit alors de dégainer l'étude de l’Éducation Nationale de 2019 qui confirmait qu'un
écolier, un collégien, un lycéen recevait 575 € de moins que la moyenne hexagonale.

Il y a 856 000 élèves concernés en Bretagne soit un préjudice de 492.27 M€ par an.

Il  semble  donc  assez  facile  de  trouver  ce  pognon de  dingue  pour  les  Bretons,
d’autant  qu’ils  l’ont  versé.  De  plus  toutes  ces  données sont  évidemment  sourcées et
proviennent des ministères concernés.

 Répartition départementale du budget du ministère de la culture en 2019

Sources : https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/depenses-du-ministere-de-la-culture-par-departement/
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Pour finir vous trouverez ci-dessous quelques liens pour vérifier par vous même la validité
des données utilisées dans ce communiqué. 

Merci de le diffuser largement dans vos réseaux !

nota  * Margaret n’o doa ket lavaret gwelloc’h …  

Si vous ne trouvez toujours pas essayez cette requête dans Google : Margaret  30/11/1979  European summit Dublin  
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https://bretagne-majeure.bzh

Pièces à télécharger

Communiqué : https://bretagne-majeure.bzh/pellgargan/kemennadenn/250515_BM_Sevenadur.pdf

Illustration : https://bretagne-majeure.bzh/pellgargan/kemennadenn/250514_Gwastell_c'hwec'hkorgnel_GßP.jpg

Tableau : https://bretagne-majeure.bzh/pellgargan/kemennadenn/250514_BM_2019_Kultur_Tab.jpg

Budget EN : https://www.letelegramme.fr/france/pourquoi-leleve-breton-coute-moins-cher-a-letat-que-dans-les-autres-regions-6556605.php

Catalunya : https://www.catalannews.com/society-science/item/catalan-language-agreement-nationwide-13-may-2025

Cymru : https://www.gov.wales/cymraeg-2050-welsh-language-strategy-action-plan-2025-2026-html

#jacobincompetent
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